
LA MAIN-D'ŒUVRE 793 

aient une égale chance de figurer à l 'échanti l lon. L 'échant i l lon ac tue l comprend 

plus de 30,000 ménages choisis p a r t o u t a u C a n a d a . Les e s t ima t ions n e p o r t e n t que 

sur les civils. Mil i ta i res , pensionnaires des ins t i tu t ions e t I nd i ens des réserves son t 

exclus. 

Les relevés de la ma in -d 'œuvre p e r m e t t e n t de classer les personnes âgées de 14 ans 

ou plus su ivan t leur ac t iv i té d u r a n t la semaine q u i a p récédé l ' enquê te . Voici c o m m e n t 

se définissent les divisions pr incipales de la p o p u l a t i o n : 

Main-d 'œuvre .—La main-d'œuvre civile se compose de la partie de la population civile 
hors-institution, âgée de 14 ans ou plus, qui, durant la semaine de l 'enquête, était employée ou 
en chômage. 

Employés.—Les employés comprennent toutes les personnes qui, durant la semaine de 
l'enquête: a) ont fait un travail quelconque moyennant rémunération ou bénéfice; b) ont fait un 
travail quelconque qui a contribué à l'exploitation d'une ferme ou d'une entreprise par une per
sonne apparentée faisant partie du ménage; ou c) avaient un emploi, mais n'ont pas travaillé à cause 
du mauvais temps, de la maladie, de différends industriels ou de vacances ou encore parce 
qu'elles prenaient congé pour d'autres raisons. Les personnes qui avaient un emploi mais qui 
n'étaient pas au travail durant la semaine de l'enquête et qui ont aussi cherché un emploi sont 
comprises parmi les chômeurs à t i tre de personnes sans travail et en quête d'emploi. 

Chômeurs.—Les chômeurs comprennent toutes les personnes qui, durant la semaine de 
l'enquête: o) étaient sans emploi et cherchaient du travail , c'est-à-dire qui n'ont fait aucun 
travail et en cherchaient durant la semaine de l 'enquête; ou qui auraient cherché du travail 
n'eussent-elles été temporairement malades, en congédiement indéterminé ou prolongé ou per
suadées qu'il n'y avait pas de travail approprié dans la localité; ou b) qui ont été en congédie
ment temporaire durant la semaine entière, c'est-à-dire dans l 'at tente d 'être rappelées à un 
emploi d 'où elles avaient été congédiées pour moins de 30 jours. 

Population non comprise dans la main-d'œuvre.—Cette population comprend tous les 
civils âgés de 14 ans ou plus (sauf la population des institutions) qui ne sont pas classés employés 
ou chômeurs. La catégorie envisagée ici englobe les personnes qui fréquentent l'école; celles qui 
tiennent maison; celles qui sont trop âgées ou autrement inaptes au travail et celles qui sont 
délibérément inactives ou retirées. Les maîtresses de maison, les étudiants et les autres per
sonnes qui ont travaillé une partie du temps sont classés employés; s'ils étaient en quête de 
travail ils sont classés chômeurs. 

Les es t imat ions découlant des enquê te s son t su je t tes à des erreurs d 'échant i l lon

nage. E n général, le pourcentage d 'er reur t e n d à d iminuer à mesure que le chiffre de 

l 'estimation augmen te . I l y a envi ron 19 chances sur 20 que la différence en t r e 

l 'estimation e t le chiffre qu 'aura i t donné u n d é n o m b r e m e n t comple t soit mo indre que 

celle qui est indiquée ci-dessous. Les var iabi l i tés d 'échant i l lonnage indiquées son t des 

moyennes, puisque les erreurs d 'échant i l lonnage diffèrent de caractér is t ique en carac té

rist ique; dans le cas des sans- travai l , en part iculier , la var iab i l i t é d 'échant i l lonnage est 

d'environ 40 p . 100 supérieure à la m o y e n n e générale . 

Variabilité 
Chiffre de l'estimation d'échantillonnage 

10,000 3,500 

50,000 8,000 

100,000 11,000 

500,000 24,000 

1,000,000 33,000 

5,000,000 58,000 

6,000,000 60,000 


